
ANNEXE 1  – Tableau des durées d’amortissement des immobilisations M57 

  

M 57 

Type de bien Durée d'amortissement 

Etudes non suivies de réalisation 5 ans 

Etudes suivies d'une réalisation Sur la durée de la réalisation 

Frais de recherche et de développement 5 ans 

Frais d'insertion 5 ans 

Logiciels, brevets, licences et droits assimilés 5 ans 

Plantations 20 ans 

Autres agencements et aménagements de terrains 20 ans 

Construction sur sol d'autrui 
(Sur la durée du bail à 

construction) 

Installations de voirie 35 ans 

Réseaux divers 35 ans 

Autre matériel et outillage d'incendie 10 ans 

Autre matériel et outillage de voirie 10 ans 

Agencements et aménagements de bâtiments installations 
électriques et téléphoniques 

15 ans 

Matériel de transport  5 ans 

Matériel informatique et matériel de bureau, matériel audiovisuel 5 ans 

Mobilier 10 ans 

Autres immobilisations corporelles 5 ans 

Equipement urbain 10 ans 

Signalisation 15 ans 



ANNEXE 2 – Tableau des durées d’amortissement des immobilisations M43 

 

M 43 

Type de bien  Durée d'amortissement 
Etudes non suivies de réalisation 5 ans 
Etudes suivies d'une réalisation Sur la durée de la réalisation 
Frais de recherche et de développement 5 ans 
Frais d'insertion 5 ans 
Logiciels, brevets, licences et droits assimilés :   
       Valeur inférieure à 15 000 € 2 ans 
       Valeur supérieure ou égale à 15 000 € 5 ans 
Agencements de terrains nus 20 ans 
Agencements de terrains bâtis 20 ans 
Agencements des autres terrains  20 ans 
Constructions des bâtiments 20 ans 

Installations générales - agencements - aménagements des 
constructions 

20 ans 

Autres constructions 20 ans 

Construction sur sol d'autrui (Sur la durée du bail à construction) 

Agencements et aménagements de bâtiments installations 
électriques et téléphoniques 

15 ans 

Matériel de transport 5 ans 
Matériel informatique et matériel de bureau 5 ans 
Mobilier 10 ans 
Autres immobilisations corporelles 5 ans 

Investissements liés au BHNS * :   
Plantations 20 ans 
Bâtiments d'exploitations et dépôts 35 ans 
Plateforme 35 ans 
Sanisettes 10 ans 
Aménagements Maison du vélo 15 ans 
Ouvrage d'art (hors constructions sur sol d'autrui) 20 ans 
Stations (hors constructions sur sol d'autrui) 15 ans 
Installations nécessaires à l'alimentation en énergie de traction 35 ans 
Signalisation 15 ans 
Courants faibles et PCC 15 ans 

Revêtement du site propre (hors constructions sur sol d'autrui) 15 ans 

Système d'aide à l'exploitation et à l'information des voyageurs 15 ans 
Mise en conformité, adaptation et accessibilité des bus 15 ans 
Accessibilité quais bus 10 ans 
Opérations induites 20 ans 
Véhicules légers 5 ans 
Camions, véhicules et engins divers 10 ans 
Autobus Standard / Midi 15 ans 
Minibus PMR / SAD 8 ans 
Mobilier urbain 10 ans 
Outils d'exploitation - information clients 5 ans 

* Les travaux et constructions sur sol d'autrui faisant l'objet d'une rétrocession ne sont pas 
amortissables 


